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LE CAUE

Le CAUE, Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement, est une 

association loi 1901. Le CAUE est donc un 
service public ouvert à tous.

Qui sommes-nous ?

Le CAUE a pour mission de promouvoir la 
qualité de l’architecture et du paysage urbain 

comme rural ; nos objectifs sont d’informer, de 
sensibiliser, de conseiller et de former.

Quelles sont nos missions ?

Architectes, urbanistes, 
paysagistes-concepteurs, 

chargée d’études patrimoine mobilier, 
chargée de pédagogie, chargée des partenariats 
& communication, documentaliste, secrétaire- 

comptable, et graphiste, oe uvrent pour vous.

Pour chaque public, sont développées des 
manifestations adaptées :

Aux collectivités, aux particuliers, aux familles, 
au jeune public, aux scolaires et professionnels.

À quel public s’adresse t’on ?

Quelles sont nos actions
concrètement ? 

Quels professionnels 
à votre service ?

. Des permanences gratuites pour tous les 
particuliers en architecture et en paysage

. Des découvertes du patrimoine et des 
visites architecturales et paysagères

. Des exposés techniques et des 
informations pratiques
. Des ateliers pratiques

. De la documentation et des formations
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N’hésitez plus,
Rejoignez-nous !

Le CAUE est un véritable 
instrument de solidarité territoriale ; vos 

adhésions nous apportent chaque 
année un soutien capital : grâce à elles, 
nous pouvons développer pour vous des 

actions qualitatives, transversales, 
durables, et vous conseiller hors de 

tout intérêt marchand !  



1. Je prends part aux décisions et 
orientations de la vie de l’association en 
étant membre de son Assemblée Générale.

6. Je m’associe à la démarche culturelle 
du CAUE en faveur de la qualité et de la
préservation de l’architecture, de l’urba-
nisme, des paysages urbains ou naturels 
et de l’environnement de mon territoire.

2. Je soutiens le CAUE dans sa mission de 
service public décrite dans la Loi du 3 
janvier 1977, qui me permet de 
recevoir des conseils désintéréssés 
de tout intérêt marchand.

4. Je peux emprunter les expositions 
du CAUE.

5. J’ai accès au service de recherche 
d’informations, aux dossiers thématiques 
et au fonds documentaire du CAUE.

7. Je manifeste mon attachement à la 
qualité du cadre de vie et à l’aménagement 
durable du territoire.

Collectivités locales, 
Particuliers, Associations,
Entreprises, Lisez-ceci !

3. Je peux solliciter l’accompagnement 
spécifique / personnalisé de l’équipe plu-
ridisciplinaire du CAUE pour être aidé dans 
toute démarche de qualité en amont des 
projets de construction, d’aménagement 
urbain ou paysager, dans le cadre d’une 
convention d’objectifs, toujours hors 
maîtrise d’oe uvre.



Réflexions communales : Architecture, Urbanisme, Paysage

Expositions, Conférences, etc.

Guide sur les gîtes : réaliser son hébergement touristique

Conseils gratuits en Architecture et en Paysage

Informer Conseiller



Formation élus & techniciens : Plantations de vivaces

Conseils pour la restauration du patrimoine

Visites de sites : chantiers, églises, jardins, etc.

Conceptions de documents de sensibilisation

Sensibiliser Former
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